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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Décret no 2014-572 du 2 juin 2014 relatif à la reconnaissance
des organisations interprofessionnelles

NOR : AGRT1405207D

Publics concernés : organisations interprofessionnelles et opérateurs économiques du secteur agricole.

Objet : reconnaissance des organisations interprofessionnelles.

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret précise que les organisations interprofessionnelles qui ont été reconnues avant le
1er janvier 2014, ou avant le 2 avril 2012 dans le secteur du lait et des produits laitiers, en application des
articles L. 632-1 et L. 632-12 du code rural et de la pêche maritime, sont réputées reconnues comme
organisations interprofessionnelles au sens de l’article 157 du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits
agricoles. Le règlement offre, en effet, aux Etats membres la possibilité de reconnaître, sous certaines
conditions, comme organisations interprofessionnelles, au sens du droit de l’Union européenne, certaines
organisations déjà reconnues au niveau national.

Aussi, le présent décret a-t-il pour objet de constater que les organisations interprofessionnelles reconnues
en droit national remplissent les conditions fixées dans le cadre de la nouvelle organisation commune de
marché et sont donc réputées reconnues au sens du droit de l’Union européenne.

Références : le présent décret est pris pour l’application des articles 157, 158 et 163 du règlement (UE)
no 1308/2013 du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles. Il peut
être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement,
Vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant

organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE)
no 234/79, (CE) no 1037/2001 et (CE) no 1234/2007 du Conseil, notamment ses articles 157, 158 et 163 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 632-1 et L. 632-12, 

Décrète :

Art. 1er. − Les organisations interprofessionnelles qui ont été reconnues avant le 1er janvier 2014 ou, en ce
qui concerne le secteur du lait et des produits laitiers, avant le 2 avril 2012, en application des articles L. 632-1
et L. 632-12 du code rural et de la pêche maritime, sont réputées reconnues comme organisations
interprofessionnelles au sens de l’article 157 du règlement (UE) no 1308/2013 du 17 décembre 2013 susvisé.

Art. 2. − Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’économie, du redressement
productif et du numérique, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du
Gouvernement, et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 2 juin 2014.

MANUEL VALLS

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,

porte-parole du Gouvernement,
STÉPHANE LE FOLL
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Le ministre des finances
et des comptes publics,

MICHEL SAPIN

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
ARNAUD MONTEBOURG

Le secrétaire d’Etat
chargé du budget,
CHRISTIAN ECKERT


